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DICRIM DE LARUNS
DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  

LE MOT DU MAIRE
Chères Larunsoises, Chers Larunsois,

Comme de nombreuses communes de montagne, Laruns est soumise à différents risques
naturels potentiels majeurs tels que les les crues torrentielles, les mouvements de terrain, les
avalanches... La sécurité des habitants de Laruns est la préoccupation principale de l'équipe
municipale. Le présent document est destiné à vous informer sur les différents risques qui
peuvent survenir sur notre commune, les mesures prises pour réduire au mieux les
conséquences de ces risques et les comportements à connaître et à appliquer lors de ces
événements majeurs. Quelques informations pratiques vous sont aussi délivrées. Je vous
demande de consulter attentivement ce document et de le conserver précieusement. En
complément de ce travail d'information, la commune a approuvé par arrêté du 24 janvier 2020
son Plan Communal de Sauvegarde (PCS), ayant pour objectif l'organisation des moyens
communaux pour gérer les risques identifiés. La mairie tient à votre disposition les différents
documents d'information sur les risques recensés. Espérant ne pas avoir à appliquer ces
précautions de sécurité, je vous souhaite une bonne lecture.

Le maire de Laruns, Robert CASADEBAIG

Rue du Port, décembre 2019

Rue du Bialé, décembre 2021
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LES RISQUES MAJEURS

Il existe 3 types de risques majeurs:
- les risques naturels: inondation, mouvement des terrain, séisme, tempête, feux de forêts,
avalanche, cyclone et éruption volcanique.
 - les risques technologiques: d’origine anthropique, ils regroupent les risques industriel,
nucléaire, rupture de barrage...
- les risques de transport de matières dangereuses: par routes ou autoroutes, voies ferrées
ou canalisation.

DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  

A LARUNS

Évènements récents

ALÉA

QU'EST CE QUE C'EST ?
Un événement potentiellement
dangereux (aléa) n'est un risque
majeur que s'il s'applique à une zone
où des enjeux humains, économiques
ou environnementaux sont présents. ENJEUX RISQUE

MAJEUR

+ =

8 RISQUES MAJEURS PRÉSENTS
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

POMPIERS: 18 
SAMU: 15 
NUMÉRO D'APPEL D'URGENCE EUROPÉEN: 112
POLICE SECOURS: 17
GENDARMERIE LARUNS: 05 59 05 49 87
MÉTÉO FRANCE 64: 08 99 71 02 64

DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  

CONTACTER LA MAIRIE DE LARUNS

NUMÉROS ET LIENS UTILES
Numéros

Liens pour s'informer

ÉTAT DES ROUTES 64: inforoute.le64.fr
VIGICRUES: vigicrues.gouv.fr
PRÉFECTURE 64: pyrenees-atlantiques.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite/Protection-civile
GÉORISQUES: georisques.gouv.fr

INDEMNISATION CATASTROPHE NATURELLE
Les personnes sinistrées lors de catastrophes naturelle peuvent sous certaines conditions
bénéficier d’une indemnisation dans le cadre de la procédure de reconnaissance de l’état de
catastrophe naturelle. 
Conditions d'indemnisation: avoir souscrit une assurance catastrophe naturelle (incluse
dans l'assurance "Multirisques habitation" + arrêté de catastrophe naturelle publié (classement
demandé à la Préfecture par le Maire)
Procédure: demande d'indemnisation à envoyer par lettre recommandée à sa compagnie
d'assurance au plus tard 10 jours ouvrés après la publication de l'arrêté au Journal officiel.

Mairie de Laruns
Adresse postale: Place de la Mairie, 64440 LARUNS
N° de téléphone: 05 59 05 32 15
Adresse mail: mairie@laruns.fr
Site internet: www.laruns.fr
Horaires: lundi et vendredi 8h30-12h/14h-17h, 
mardi et mercredi 8h30-12h/14h-17h30, jeudi 8h30-12h:14h-18h.
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L'ALERTE
DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  

LE SIGNAL NATIONAL D'ALERTE
Il se compose d’un son modulé,
montant et descendant, de trois
séquences d’une minute et
quarante et une secondes, séparées
par un intervalle de cinq secondes.
La fin de l’alerte est annoncée par un signal continu de 30 secondes.

L’alerte consiste en une diffusion d’un signal sonore et/ou d’un message destinés à prévenir la
population de la survenue ou de l’imminence d’un événement majeur.

LE DISPOSITIF ALERTE CITOYENS

LES RÉFÉRENTS DE QUARTIER

LA RADIO
En situation de crise, les réseaux téléphoniques et/ou internet pourraient ne plus fonctionner.
La diffusion hertzienne est celle qui a le plus de chance de résister. Les antennes de radio
France sont les stations de référence pour obtenir des informations quant à la nature et
l’évolution de la crise.

FRANCE BLEU BÉARN 96.4

Géré par la Mairie, le service « Alerte Citoyens » permet aux personnes
inscrites de recevoir gratuitement les notifications d’alerte par SMS ou
MESSAGE VOCAL, afin d'être informées le plus rapidement possible sur
des événements exceptionnels et les consignes de sécurité. Inscriptions
en Mairie ou via la page d'accueil du site de la Mairie: www.laruns.fr

EN CAS D'ALERTE

Il s'agit de citoyens bénévoles pouvant être mobilisés en appui des pouvoirs
publics afin de prévenir et gérer les risques majeurs présents sur les
secteurs de Laruns auxquels ils sont affectés (voir carte ci-jointe). 
En cas de sinistre, ils sont identifiables par des chasubles portant l'inscription
"Référent de quartier".

FACEBOOK 
"MAIRIE DE LARUNS"

En fonction des situations, les autorités vous
indiqueront la conduite à tenir : se protéger dans
un bâtiment ou évacuer la zone dangereuse. De
manière générale: 

Mettez-vous à l'abri
Écoutez la radio
Ne restez-pas dans un véhicule
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LES RÉFÉRENTS 
DE QUARTIER

En cas d'évacuation, la population autonome est invitée à rejoindre l'un des deux centres
d'accueils identifiés ci-dessous. Le choix du centre d'accueil sera effectué et communiqué à la
population en fonction des caractéristiques de l'évènement.

DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  

QUELS SONT LES CENTRES D'ACCUEIL ?
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POINT HAUT
ÉCOLE PRIMAIRE

POINT BAS
GYMNASE

Olivier BLANCHET 
Jacques ARRUEBO
Gérard NOUGUÉ-DEBAT
Jeanine TOST

Pierre MOURASSE
Denis PEYRE-LAVIGNE
Mario PRANDI

Bruno BAYLOCQ-SASSOUBRE
Jérôme AYCAGUER
Pierre ELHORRY
Sylvain GUILLOU-DELAUNEY

Sylvie FOURGUET

Régis CARRERE
Dominique CASSOU
Pierre VIDAL
Kévin URBAN

Nathalie BAROU
Odette BAROU

Jean-Marc REPETO

Johan LEGEAY
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Les référents de quartier n’ont pas vocation à se substituer aux services de secours. Il s’agit
pour la Commune de pouvoir s’appuyer sur leur connaissance du terrain et de la population.
Leur rôle consiste à recevoir l’alerte donnée par le Poste de Commandement Communal, la
diffuser auprès des habitants du secteur concerné et transmettre en temps réel des
informations du terrain vers le Poste de commandement.



LA VIGILANCE
MÉTÉOROLOGIQUE

DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  

Fortes chutes de neige, orages, vents violents... sont autant de risques météorologiques qui
peuvent affecter la commune de Laruns. Afin d’anticiper les conséquences de ces
phénomènes, Météo-France diffuse une carte de vigilance qui signale si un danger menace le
département dans les prochaines 24 heures. 
Cette carte  est élaborée 2 fois par jour à 6h00 et 16h00.

LES RISQUES MÉTÉO
VENT VIOLENT
PLUIE-INONDATION
INONDATION
ORAGES
NEIGE-VERGLAS
AVALANCHE
CANICULE 
GRAND FROID 

NIVEAUX DE VIGILANCE
Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est présenté sous une
échelle de 4 couleurs qui figurent en légende sur la carte.

Exemple de carte de vigilance météorologique

NIVEAU 1 : Pas de vigilance particulière.
NIVEAU 2 : Soyez attentifs. Si vous pratiquez des activités sensibles au risque
météorologique ou exposées aux crues, des phénomènes habituels dans la région mais
occasionnellement et localement dangereux (ex. mistral, orage d'été, montée des eaux)
sont en effet prévus. Tenez-vous au courant de l'évolution de la situation.
NIVEAU 3 : Soyez très vigilant. Des phénomènes dangereux sont prévus. Tenez-vous au
courant de l'évolution de la situation et suivez les conseils de sécurité émis par les pouvoirs
publics.
NIVEAU 4 : Une vigilance absolue s'impose. Des phénomènes dangereux d'intensité
exceptionnelle sont prévus. Tenez-vous régulièrement au courant de l'évolution de la
situation et respectez impérativement les consignes de sécurité émises par les pouvoirs
publics. 

LA MISE EN SÉCURITÉ DES ÉCOLES
L’école a mis en place une organisation pour mettre et garder les élèves et le
personnel en sécurité jusqu’à l’arrivée des secours, c’est le Plan Particulier de
Mise en Sûreté (PPMS). Les écoles et le collège de Laruns sont préparés à faire
face à des événements majeurs. Les enfants y sont en sécurité et la consigne
"N’ALLEZ PAS CHERCHER VOS ENFANTS A L’ÉCOLE “ prend tout son sens.
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CARTE DES RISQUES MAJEURS 



Installation d'ouvrages de protection dans les zones les plus exposées: paravalanches, 
Protection du domaine skiable d'Artouste et de la RD934 gérée par deux PIDA (Plan
d'intervention pour le déclenchement préventif des avalanches): déclenchements préventifs
des avalanches (explosifs, gazex, grenadage et Daisy Bell par hélicoptère,...) en purgeant les
zones de départ où s'est accumulée la neige après de fortes chutes.
Prise en compte des risques dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Laruns, permettant de
refuser ou d’accepter sous certaines conditions un permis de construire dans les zones
soumises au risque avalanche.

LE RISQUE
AVALANCHE

LES BONS RÉFLEXES

Évitez les déplacements inutiles : vous
risqueriez de vous retrouver bloqué.
Si vous êtes bloqué dans votre véhicule :
arrêtez le moteur et attendez les secours.
Abritez-vous dans un bâtiment au toit
solide et fermez volets, portes et fenêtres.
Ne vous approchez-pas des lignes
électriques : elles peuvent casser sous le
poids de la neige.

Le 26 février 2015, une avalanche de100m de long, 10 m de
haut et 150 m de large coupe la route d'accès au hameau
de Fabrèges et isole les habitants.

LA GESTION DU RISQUE A LARUNS

LA PRÉVISION DU RISQUE AVALANCHE
Un Bulletin d’estimation des Risques Avalanche (BRA) sur le
massif Aspe-Ossau, est émis quotidiennement par Météo
France (du 15 décembre au 30 avril). Il indique le niveau du
risque et les prévisions météorologiques.

Une avalanche correspond à un
déplacement rapide d'une masse de
neige sur une pente, provoqué par une
rupture du manteau neigeux. Elle peut
être causée par 3 facteurs: la surcharge
du manteau neigeux, la température et
le vent. 60 couloirs d'avalanche
actifs sont recensés sur le territoire
de Laruns. Seule une quinzaine
menace des infrastructures humaines,
en particulier sur la partie haute de la
RD934 menant au Pourtalet et à
Fabrèges. On relève plutôt des
avalanches de neige lourde, lentes et
limitées dans l'espace. Les avalanches
aérosols, rapides et destructrices sont
plus rares.
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LE RISQUE
AVALANCHE
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LE RISQUE
INONDATIONS

LES BONS RÉFLEXES

Coupez le gaz et l’électricité
Gagnez rapidement un point haut ou
montez à l’étage
Écoutez France Bleu Béarn sur 96.4 FM
Ne téléphonez pas
N’allez pas chercher vos enfants à l’école
Évitez les déplacements en voiture

La rue du Bourguet inondée le 9 décembre 2021

ÉVÉNEMENTS MARQUANTS
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Elles sont sont provoquées par des précipitations orageuses, intenses et brutales survenant sur
les bassins versant des torrents. Elles sont redoutables par leur soudaineté, et leur force
dévastatrice. En raison de la forte pente, l’eau se charge en matériaux solides et accroît son
pouvoir érosif. Le transport de matériaux présents dans le lit est une source importante de
dégâts pour les terrains et les constructions.

LES CRUES TORRENTIELLES

Les fortes pluies océaniques se bloquant
sur les Pyrénées et les gros orages du
printemps sont à l’origine des principales
inondations. Elles peuvent se produire
tout l’année mais la période la plus propice
reste celle de novembre à juin. En
montagne, les effets cumulés des violents
orages et de la fonte de la neige peuvent
provoquer des crues très violentes. Le
territoire montagnard de Laruns est
concerné principalement par le
phénomène de crues torrentielles. 

26-28 Novembre 1928: Crue du Gave d’Ossau qualifiée d”extraordinaire”, des dégâts
considérables sont constatés à Laruns (au moins une maison effondrée). 
13-14 décembre 2019: Crues torrentielles qui font déborder les canaux traversant le village (rue
du Port inondée). Des tonnes de gravats et de boue se déversent. Pistes forestières détruites.
9 décembre 2021: Record absolu de précipitations avec 187mm de pluie tombés en 24h. Les
rues du Bialé et du Bourguet sont inondées. Importants dégâts sur pistes et chemins.

Le Plan de Prévention des Risques naturels (PPRN) de Laruns, approuvé 2013, définit les
zones rouges totalement interdites à la construction et les zones bleues autorisées sous réserve
de prise en compte de prescriptions (ex: hauteur de construction) ou de recommandations. 



LE RISQUE
INONDATIONS

12



LE RISQUE 
MOUVEMENTS DE TERRAIN

LES BONS RÉFLEXES

Éloignez-vous de la zone dangereuse
Éloignez-vous des bâtiments
Coupez le gaz et l’électricité
Ne revenez pas sur vos pas

   Après l’événement :
Écoutez France Bleu Béarn sur 96.4 FM
N’entrez pas dans un bâtiment
endommagé
Ne téléphonez pas
N’allez pas chercher vos enfants à l’école

Zone de décrochement sur la piste des Cinq
Monts qui est descendue d'1,5m lors des
intempéries de décembre 2019.

ÉVÉNEMENTS MARQUANTS
28 décembre 2008: Sur la RD 934, aux Gorges de Hourat, la chute d’un dièdre de 40 m3
entraîne par frottement le départ d’environ 100 m3 de matériaux rocheux terreux sur une
hauteur de 55 m. Le bloc de 40 m3 s’est planté dans la chaussée et le parapet a été emporté
dans la Gave d’Ossau par le reste des matériaux.
3 janvier 2014: Sur la RD934 en aval du barrage de Fabrèges, chute d’un bloc isolé de 650 kg sur
un véhicule circulant sur la voie montante. La passagère, enceinte de 7 mois, a été tuée sur le
coup. Le conducteur n’a pas été touché. 
Décembre 2019 : très nombreux glissements de terrains et coulées de boues impactant une
grande partie des pistes des Cinq monts et d’Arriutort.
2 février 2021: Mouvements de terrains et coulées de boue quartier de l'étable impactant
plusieurs habitations et coupant la RD934, suite à d'importants cumuls de pluie.

Les mouvements de terrain regroupent un
ensemble de déplacements, plus ou moins
brutaux, du sol ou du sous-sol, d'origine
naturelle ou anthropique. La Commune de
Laruns est soumise à trois types de
mouvements de terrain: les glissements de
terrain, les coulées boueuses/ torrentielles et
les écroulements/chutes de blocs. Il s'agit
principalement de mouvements rapides. Les
secteurs les plus exposés à ces risques sont le
bassin versant de l'Arriusè, le secteur des Cinq
Monts, les gorges du Hourat, la RD934 au
niveau du barrages ou la route de Fabrèges.
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LE RISQUE 
SISMIQUE

LES BONS RÉFLEXES

Pendant les secousses, mettez-vous près d’un mur,
d’une colonne porteuse ou sous des meubles solides.
 A l'extérieur, éloignez-vous des bâtiments
Ne restez pas sous des fils électriques ou ce qui peut
s’effondrer

   Après les secousses
Coupez l’eau, l’électricité et le gaz
Évacuez le bâtiment
Ne rentrez pas dans un bâtiment endommagé
Ne prenez pas l’ascenseur
Ne téléphonez pas
N’allez pas chercher vos enfants à l’école
En voiture, arrêtez-vous, coupez le moteur et
attendez la fin des secousses
Écoutez France Bleu Béarn sur 96.4 FM

 ATTENTION, DES RÉPLIQUES PEUVENT SE PRODUIRE, LA FIN DE LA PREMIÈRE
SECOUSSE NE SIGNIFIE PAS LA FIN DU SÉISME

 Un séisme est une fracturation
brutale des roches en
profondeur le long de failles dans
la croûte terrestre. Le séisme
génère des vibrations
importantes du sol qui sont
ensuite transmises aux
fondations des bâtiments. 
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ÉVÉNEMENT MARQUANT
29 février 1980: Violent séisme à Arudy qui cause des dégâts importants dans la région
épicentrale (intensité épicentrale VII-VIII MSK), détruisant de nombreuses cheminées et fissurant
profondément certains édifices dont l'église d'Arudy. Ce séisme, qui n'a pas fait de victimes ni de
blessés, a par ailleurs provoqué des chutes de blocs et des glissements de terrain.

 La commune de Laruns est classée en zone 4/5 de sismicité moyenne, où les règles de
construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens
dans des conditions particulières.Il n'existe malheureusement à l'heure actuelle aucun moyen
fiable de prévoir où, quand et avec quelle puissance se produira un séisme



LE RISQUE 
FEUX DE FORÊT

LES BONS RÉFLEXES

   À l’intérieur d’un local ou habitation :
Fermez les volets, les portes et les fenêtres.
Calfeutrez et arrosez les portes, les fenêtres
et toutes les aérations.
Écoutez France Bleu Béarn sur 96.4 FM.

   À l’extérieur :
Fermez les bouteilles de gaz situées à
l’extérieur
Éloignez-vous dos au vent
Mettez-vous à l’abri dans le bâtiment le plus
proche
Ouvrez le portail de votre terrain pour
faciliter l’accès aux pompiers.
Ne téléphonez pas
N’allez pas chercher vos enfants à l’école.

  
SI VOUS ÊTES TÉMOIN D’UN DÉPART DE FEU, PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT LES SAPEURS-POMPIERS
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L’hiver le feu constitue un risque non négligeable sur les hauteurs du territoire de Laruns, où se
pratique l’écobuage pastoral. Il s’agit d’une pratique utilisée par les bergers et les agriculteurs. Elle
consiste à brûler la végétation indésirable sur les pâturages pour faciliter le passage des
troupeaux et régénérer les sols. Cette pratique peut provoquer des feux de forêt lors de
propagations accidentelles à une forêt voisine.

Propagation d'un écobuage jusqu'au hameau des
Eaux-Chaudes en mars 2019. L'auberge La Caverne a
du être évacuée.

LES FEUX PASTORAUX

Le feu de forêt est un phénomène
d’inflammation et de combustion de la
végétation qui échappe au contrôle de
l’Homme tant en durée qu’en étendue.
Toutes les formations végétales sont
combustibles. Très peu de feux de forêt
sont d’origine naturelle. Dans la majorité
des cas, ils ont pour origine une
imprudence ou un départ volontaire.
Laruns possède une forêt communale
très vaste de 6 000 ha, soit près d'un
quart de son territoire. 



LE RISQUE 
TEMPÊTES

Rentrez tout élément susceptible d’être
emporté par le vent.
Limitez vos déplacements.
Abritez-vous.
Fermez vos portes et volets compris.
Éloignez vous des arbres.
Coupez l’électricité.
Ne téléphonez pas
N’allez pas chercher vos enfants à l’école

LES BONS RÉFLEXES

ÉVÉNEMENTS MARQUANTS

Les 27 et 28 février 2010: La tempête Xynthia a causé à Laruns des dégâts non négligeables:
arrachage de toitures, faîtages abimés, vitres cassées, arbres abimés...
Le 21 décembre 2019: Des vents violents se sont abattus sur la commune. Une partie de la
toiture d'un bâtiment de logements communaux ainsi que des cheminées se sont effondrées.

Toiture d'un bâtiment communal
arrachée par le vent en décembre
2019.

Une tempête correspond à l'évolution d'une
perturbation atmosphérique, ou dépression, le long de
laquelle s'affrontent deux masses d'air aux
caractéristiques distinctes (température, teneur en eau).
De cette confrontation naissent notamment des vents
pouvant être très violents. On parle de tempête
lorsque les vents dépassent 89 km/h. Pour les plus
fortes tempêtes, les vents peuvent dépasser les 150
km/h en plaine et sur le littoral, voire 200 km/h sur les
sommets montagneux. Une tempête peut être d’une
durée allant de quelques heures à plusieurs jours. Elle
peut être accompagnée de pluies ou grêles intenses.

Ce risque concerne l’ensemble du territoire de la
commune de Laruns. Le danger réside dans la présence
de cheminées en toiture, des infrastructures métalliques
légères (hangars, barnums, abris divers) et aussi des
réseaux aériens (électricité et téléphone,...) qui peuvent
se rompre et tomber au sol à cause des violentes rafales
de vent.
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LES BONS RÉFLEXES

LE RISQUE 
RUPTURE DE BARRAGE

Gagnez immédiatement les points hauts
les plus proches ou les étages
supérieurs
Écoutez France Bleu Béarn sur 96.4 FM 
Coupez le gaz et l’électricité
Ne téléphonez pas
N’allez pas chercher vos enfants à l’école

3 BARRAGES HYDROÉLECTRIQUES A LARUNS
Le barrage du lac d'Artouste d'une hauteur de 24,7m et d'une
capacité de retenue totale de 24,2 millions de m3.
Le barrage du lac de Bious, d'une hauteur de 50m et d'une
capacité de retenue totale de 5,6 millions de m3.
Le barrage du lac de Fabrèges d'une hauteur de 51m et d'une
capacité de retenue totale de 6,7 millions de m3.

La rupture du barrage de Malpasset (Var) en 1959, lors de son remplissage, compte parmi les plus
grandes catastrophes du xxe siècle en France, faisant 400 victimes. Cet événement a marqué le
début d’une réglementation stricte par l’État afin d’assurer la sécurité des ouvrages. La probabilité
d’une rupture d'un barrage est extrêmement faible.

ÉVÉNEMENTS MARQUANTS

Les causes de rupture d'un barrage peuvent
être techniques (défaut de fonctionnement des
vannes permettant l'évacuation des eaux, vices
de conception, de construction ou de
matériaux, vieillissement des installations),
naturelles (séismes, crues exceptionnelles,
glissements de terrain) ou humaines
(insuffisance des études préalables et du
contrôle d'exécution, erreurs d'exploitation, de
surveillance et d'entretien, malveillance).

En cas de rupture de barrage, la hauteur d'eau liée à l'onde de submersion est estimée
à 4,7m avant le Pont Lauguère et le temps d'arrivée du front d'onde à 20 minutes.

Le barrage hydroélectrique de Fabrèges
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LE RISQUE 
TRANSPORT DE MATIERES

DANGEREUSES

LES BONS RÉFLEXES

Mettez-vous à l’abri dans le bâtiment le
plus proche.
Écoutez France Bleu Béarn sur 96.4 FM
Fermez les portes et fenêtres. Bouchez
les aérations.
Coupez le gaz et l’électricité.
Ne téléphonez pas, ne fumez pas
N’allez pas chercher vos enfants à l’école

Le risque de transport de matières
dangereuses (TMD)   est consécutif à un
accident se produisant lors du transport de
ces matières par voie routière, ferroviaire,
voie d'eau ou canalisation. Les produits
dangereux peuvent être inflammables,
toxiques ou radioactifs. Les principaux
dangers liés aux transports de ces matières
sont :

L’explosion
La dispersion dans l’air, l’eau et le sol
L’incendie par inflammation d’un produit
avec risque de brûlure et d’asphyxie.

RECONNAÎTRE LE TYPE DE DANGER SUR UN CAMION
Camion monociterne ne contenant qu'un seul produit

Camion citerne multi-cuves contenant des 
produits différents

A Laruns, ce risque
concerne l'ensemble
du réseau routier,
mais principalement
la RD934 traversant
la Commune du Nord
au Sud, jusqu'à la
frontière du
Pourtalet. C'est l'axe
emprunté par les
camions.

AXES ROUTIERS IMPACTÉS
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POUR FAIRE  FACE AU RISQUE,
CONSTITUEZ VOTRE

 KIT D'URGENCE

DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  

POUR QUITTER MON 
HABITATION SEREINEMENT

Les photocopies de mes papiers
d'identité
Mes doubles de clés (domicile et véhicule)
Un peu d'argent liquide
Mes médicaments

POUR SUBVENIR A MES BESOINS
Une bouteille d'eau de 1,5L par personne
De la nourriture n'ayant pas besoin de
cuisson
Un couteau multifonctions
Une trousse de premiers secours
Une trousse de toilette
Des vêtements chauds et imperméables
Une couverture de survie

POUR RESTER INFORMÉ
Une radio avec piles de rechange
Le chargeur de mon téléphone
portable

POUR M'OCCUPER EN CAS
D'ÉVACUATION

Des jeux de société 
Des revues

POUR ME SIGNALER AUPRÈS 
DES SECOURS

Un sifflet
Une lampe torche dynamo ou avec
piles de rechange
Un gilet réfléchissant par personne


